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Pour faire suite à "Comment je contribue moi aussi au Libre" ainsi qu'à un commentaire que j'ai posté ici et souhaitant également participer de façon un peu plus visible qu'en expliquant ce qu'est le libre et GNU/Linux aux amis et à la famille (ce qui est déjà un début me direz-vous), j'essaie de rédiger des documents que je publie sous forme d'articles sur mon site perso destiné aux vrais néophytes.



J'ai donc entamé depuis quelques temps la rédaction d'un document sur "Pourquoi participer à un projet libre au lieu de pirater des logiciels propriétaires" et dans le cadre de ce journal j'aimerais vos retours et corrections pour éviter de dire des bêtises, pour être plus clair, mieux formuler, ... , avant de le publier.

J'ai essayé de bien montrer la différence entre les logiciels proprios dont la redistribution n'est pas autorisée, de pointer le problème de la situation actuelle, où les gens copient illégalement des logiciels naturellement comme si cela était autorisé, etc



Il faut également éviter à tout prix d'être trop "radical" et d'être catalogué "libriste chiant" qu'on écoute même plus. Je suis plutôt pour laisser les personnes utiliser un logiciel libre sur un os propriétaire et les amener doucement à changer leurs mauvaises habitudes, il y en a tellement qu'il vaut mieux en changer une par une à allure réduite (avec de nombreuses explications pratiques et métaphores), que toutes d'un seul coup: j'ai pu tester en pratique et ils suivent d'eux mêmes le mouvement, ça prend juste plus ou moins de temps selon les personnes.



Le document original est un ODT, pour des raisons pratiques j'en fais une copie ici:

(Licence CC by-sa 2.0)





Pourquoi aider un projet libre au lieu de pirater ?



Il est devenu très courant d'entendre dans son entourage (ou de dire soi-même) "Tu n'a pas ce logiciel, je te le passerai" or il s'agit la plupart du temps de logiciels propriétaires, c'est à dire des logiciels dont la licence n'autorise pas la redistribution à d'autres personnes (sauf dans de rares cas où il s'agit de sharewares ou freewares , logiciels gratuits pendant une durée limitée ou non limitée)

Donc, à part les très rares cas où le logiciel est distribué sans un moyen de le déverrouiller sans avoir payé la licence, ce qui est toléré, cette redistribution est illégale et punie par 150 000 euros d’amende et 2 ans de prison (source: http://www.lettresdudroit.com/?&c=1&m=0&l=1&o=0&idarticle=15(...)



Il s'agit donc déjà d'une question d'éthique et de respect des lois, on se fait gentiment vanner aujourd'hui quand on dit qu'on respecte la loi en matière de logiciels, c'est devenu ringard, "puisque tout le monde le fait".



Le problème de ce genre de pratique est que vous contribuez à répandre la pratique et les logiciels pas toujours respectueux de l'utilisateur et des formats standards.



Pour ne prendre que l'exemple de Microsoft Office, cette suite logicielle permet à son éditeur de garder la main sur le marché et les documents produits, ses logiciels étant les seuls à pouvoir lire correctement les documents: si une personne envoie un document dans l'un de ces formats (docx xlsx pptx pour citer les derniers formats en vigueur) le destinataire sera obligé d'utiliser le même logiciel pour avoir la même apparence et pouvoir convenablement utiliser le document, et donc de l'acheter ou le pirater également.



Donc en piratant ce logiciel, vous répandez ces formats de document que tout le monde ne peut ouvrir convenablement.



Tandis que de l'autre coté, les logiciels libres utilisent et font évoluer les formats standards pour l'échange de documents ou la communication, la façon dont sont formés les documents est connue et ouverte à tous, par conséquent de nombreux logiciels peuvent les utiliser, les lire et les modifier. Les personnes ont donc le choix du logiciel qu'elles utiliseront selon le système qu'elles utilisent aussi, les logiciels libres étant souvent installables sur tout type de système et de plateforme.



Et vous êtes peut-être en train de vous demander, que faire d'autre ?

Tout simplement en participant -à votre niveau- à faire connaître et utiliser les logiciels libres, lorsque vous diffusez un document, envoyez le dans un format standard en indiquant au destinataire un des nombreux logiciels disponibles pour le lire.



Pour continuer l'exemple de la suite bureautique, OpenOffice permet de remplacer Microsoft Office en produisant des documents au format standard ODF, lisibles par ce même logiciel sur Linux, Mac OS, Windows (avec exactement la même apparence) ou par beaucoup d'autres comme Abiword, Koffice, … (plus d'informations sur l'utilité du format standard ici: http://aide-en-info.net/pages/openoffice_enjeux_des_standard(...) )



Une autre façon d'aider un projet libre à répandre un format de document standard, est d'aider au développement si vous en avez les compétences, ou de participer financièrement si vous le pouvez. Les logiciels libres sont souvent gratuits mais cela ne veut pas dire qu'ils n'ont pas besoin d'argent pour continuer à subsister, il y a l'hébergement du site à payer, des frais divers et parfois permettre aux développeurs de se faire un cadeau pour les encourager à continuer ne fait pas de mal.



	L'avantage du don, est qu'il est de la valeur que vous désirez et que votre porte monnaie vous le permet, contrairement à des logiciels propriétaires payants dont le tarif est fixe (et plutôt élevé) et pour lesquels vous pourrez toujours essayer de proposer une amélioration, vous serez rarement écouté(e).





Je vois déjà poindre un problème de vocabulaire, le mot "pirater" utilisé pour diaboliser par les médias et le gouvernement, et qu'il est dommage de colporter dans ce document, j'en suis tout à fait conscient, je suis donc ouvert à toute proposition permettant d'avoir un terme simple et qui parlera immédiatement à des gens qui regardent TF1 (par exemple ^_^) voire mieux, les éduquer à cet abus de langage.

Il faudrait peut être faire un index du vocabulaire utilisé mais rapide et avant le gros du texte, je ne sais pas si cela peut se faire proprement dans un document "dans les règles de l'art" si j'ose dire.



Quant à l'autre article pointé dans ce texte, celui à propos d'Openoffice et des standards, il est déjà en ligne mais je suis là aussi ouvert à toute correction, reformulation afin d'obtenir un résultat plus marquant. Je comptais rester parfaitement neutre et ne citer aucune marque/société mais pour être clair j'y ai été contraint. Dans vos réponses, merci d'éviter de mélanger les corrections aux deux articles, cela me facilitera la tâche après ;)



Merci d'avance :)
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